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Propositions soumises à l’assemblée générale du 10 décembre 2019 
 
 
Point 8 – Bilan du comité vert – suivi de l’assemblée du 5 novembre  
 
Le comité exécutif recommande à l’assemblée générale 
En accord avec la Politique cadre en environnement de la FNEEQ-CSN, il est proposé de travailler à 
partir des cinq axes suivants : 

 Favoriser la circulation de l’information sur la question environnementale et les initiatives qui 
existent déjà ; 

 Susciter une réflexion et une discussion sur la question environnementale ; 

 Réfléchir sur une prise de position politique ; 

 Valoriser l’inclusion de la question environnementale dans la pédagogie et la mise en commun 
des initiatives ; 

 Proposer des actions concrètes. 
 
Point 9 – Révision de programmes 
 
Le Bureau syndical recommande à l’assemblée générale  

 qu’en amont d’une révision de programme, une justification des critères de révision soit faite 
auprès des programmes et des départements touchés ; 

 que la collecte de données, sa méthodologie et son interprétation soient transmises avant le 
processus de révision auprès des professeurs-es et des directions d’établissements touchés ; 

 que le processus de révision des programmes soit clarifié et révisé afin : 
o qu’il soit plus transparent ; 
o que toutes les institutions d’enseignement soient informées de manière simultanée ; 
o que les enseignants-es soient inclus-es dès le début dans le processus.  

 
 


